
 

PRESENTATION DU LABEL BABY GYM 

 

 

Les premières années de la vie sont primordiales. Les facultés d’apprentissage et 

d’adaptation sont à leur maximum. Les périodes de l’enfance demeurent les moments les 

plus favorables à l’éducation motrice et psychosociale. 

Il faut profiter de cette opportunité exceptionnelle et déterminante pour le futur de 

l’enfant et l’orienter vers la pratique d’activités physiques. 

La vocation des groupes Baby Gym de la Fédération Française de Gymnastique s’inscrit 

dans sa vaste mission éducative. Elle consiste essentiellement à un apprentissage de la vie 

au travers d’activités ludiques en créant un facteur de saine stimulation physique et 

mentale. 

C’est donc à partir de ces idées réalistes que la Fédération Française de Gymnastique a 

élaboré un programme qui répond à ces objectifs et une formation appropriée pour les 

animateurs de ces groupes. 

Le label Baby Gym souligne la validité des méthodes éducatives, de l’encadrement 

et de l’environnement, que l’association met à la disposition des enfants de 15 mois 

à 6 ans. 

Les enjeux du label Baby Gym 

Les enjeux du label sont les suivants : 

❖ Garantir la qualité et l’adaptation à la Baby Gym des contenus de la pratique 

gymnique. 

❖ Garantir la qualification de l’encadrement. 

❖ Garantir la qualité de l’environnement et le respect des normes de sécurité en 

vigueur. 

❖ Informer et sécuriser le public sur les services et modalités d'accueil. 

❖ Donner une image forte au public et aux partenaires publics et privés par une 

reconnaissance et un engagement de la Fédération Française de Gymnastique. 


